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Chère Collongeoise et cher Collongeois,  
 
C’est avec le plus grand plaisir que je vous retrouve en ce début d’année 
pour vous présenter les vœux de l’ensemble de l’équipe municipale et 
vous souhaiter à tous une belle année, qu’elle vous préserve des peines, 
des malheurs et des difficultés et n’oublions pas ceux qui souffrent de 
maladie, de solitude ou d’isolement. 
Je salue l’arrivée de  Laetitia Lacroix et sa fille Manon, sa compagne 
Sung Chu Chang Yoon, les nouvelles locataires du logement communal et 
celle de Rose Thereau et Jessy Rollet, leurs enfants Aïden, Eléonore et 
Lysio. Je profite de ce bulletin pour remercier mes adjointes et conseillers 
pour leur soutien et les actions bénévoles menées tout au long de cette 
année 2024, nos agents communaux dont les compétences d’adaptation 
aux différentes tâches demandées doivent être soulignées, notre secrétaire, 
pilier indispensable de notre commune, les bénévoles des associations 
locales pour leur implication qui contribuent au bien-vivre ensemble. 
L’année 2024 s’est écoulée au rythme d’une vie politique mouvementée 
avec des conséquences importantes pour l’avenir de chacun et pour la 
gestion de notre commune, il n’en demeure pas moins que nous n’allons 
pas nous replier sur nous-mêmes, notre rôle sera de mettre des priorités 
budgétaires comme nous l’avons toujours fait. 
Vous trouverez au fil de ce bulletin les actions menées au cours de l’année 
2024 et les projets pour 2025 qui se feront en fonction de l’évaluation 
budgétaire. 
Chaque geste citoyen contribue à ce que la commune se porte bien, cela 
commence par le respect des lieux qui constituent notre environnement, 
de même que l’effort de chacun sur la pertinence des demandes qui 
doivent tenir compte de l’intérêt général et non pas de l’intérêt personnel. 
L’entretien de notre environnement fut un grand sujet cette année 2024, 
les travaux s’accumulant en raison d’une pluviométrie très généreuse, 
nous avons sollicité l’aide de Johan Colombet pour compléter le temps de 
travail de nos 2 autres agents qui, à raison de 10 heures hebdomadaires 
chacun, doivent assurer l’entretien du gîte, de la salle communale, de tous 
les espaces publics, chemins et voies communales. 
La situation actuelle au niveau national démontre que les repères 
fondamentaux se perdent, faisons en sorte qu’ensemble la commune 
demeure notre socle, qu’elle ne cède pas à la tentation de division, chacun 
est libre de ses choix politiques, là n’est pas le problème, la seule chose 
qui semble essentielle pour la commune est de maintenir cet esprit de 
solidarité, de rassembler les bonnes volontés lorsque cela est nécessaire. 
Je terminerai par cette citation de Victor Hugo :  

« C’est par la fraternité que l’on sauve la liberté ». 
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Jeudi 17 octobre, les retraités invités à la salle des Arcades, 
ravis de se retrouver, ont découvert la cuisine raffinée de 
notre cheffe Frédérique, ainsi qu’un superbe et goûteux 
fraisier de notre restaurateur de l’auberge la Gladie. 
La commune a fait le choix de confier à nos cuisiniers 
locaux la préparation de ce repas qui a conquis toutes les 
personnes présentes. Nous ne pouvons que féliciter cette 
jeune génération pleine de talents. Le comité des fêtes a 
offert l’apéritif. 

REMISE EN ROUTE DE LA SCIE CIRCULAIRE  

Robert Rizet et ses fils Fabien, Thomas et Maxime, 
accompagnés par Solène Dejoux et son beau-frère, ont 
remis en état de fonctionnement cette scie circulaire 
installée en 1990. Pendant une bonne dizaine d’années 
elle n’a pas été utilisée, ce qui est plus néfaste que 
bénéfique, machine impressionnante lorsque les troncs 
d’arbres sont glissés sur le tapis, c’est à la force des bras 
que ce tronc sera poussé afin d’être scié. 

Sachant qu’un couple de chats peut donner en 4 ans plus de 20 000 descendants, 
face à la prolifération des chats sur la commune, nous avions l’obligation 
d’appliquer l’article L. 212-10 du code rural et de la pêche nous permettant de 
prendre en charge ceux en état de divagation (L211-23 du CRPM). Afin de 
procéder à leur stérilisation et à leur identification, la commune a pris contact 
avec l’association « Pattes de Velours » à Montceau-les-Mines, qui nous a 
fourni des cages pour les capturer. Certains ont été confiés à l’adoption et les 
autres furent relâchés sur leur lieux de  capture. 
 

LA STÉRILISATION DES CHATS, UN ACTE DE PROTECTION 

INFORMATIONS CIVIQUES  

 Des problèmes ont été signalés quant à la distribution du courrier, veuillez bien vérifier l’exactitude de votre 
adresse (N°, nom de rue) auprès des expéditeurs, l’intelligence artificielle rejette les lieux-dits ou toute adresse 
mal référencée ce qui occasionne une non-distribution. 

 Vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales pour les prochaines élections ? N'oubliez pas de vous 
inscrire soit sur Service-Public.fr ou en mairie, sur présentation d'un justificatif de domicile, d'un justificatif 
d'identité et du Cerfa n°12669*02 de demande d'inscription. 
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Mercredi 13 novembre 2024, le festival du documentaire présenté par l’association les films du tilleul et l’association 
Rencontres et Animations Rurales, est passé par Collonge-en-Charollais.     

Un long-métrage documentaire « l’Usine, le bon, la brute et le truand » de Marianne 
Lère-Laffite a captivé l’assistance. Ce sujet mettait à l’honneur 3 salariés de l’usine 
Chapelle-Darblay, dernière usine à fabriquer du papier 100% recyclé. 
Au terme de la projection, un débat en visio-conférence entre Marianne Lère-Laffitte 
et l’assemblée présente, nous a apporté des éclaircissements sur le devenir du site et 
c’est avec beaucoup d’émotion qu’elle nous a donné des nouvelles de cette usine, qui 
n’a toujours pas redémarré comme il était prévu fin 2024. 
Une bonne partie des 217 salariés ont retrouvé du travail et le papier trié 
consciencieusement en région parisienne n’est plus recyclé par la Chapelle-Darblay 
mais part en camion pour l’Allemagne afin d’y être incinéré !!! 

Octobre rose 

Samedi 19 octobre 2024, à la demande de L-FEE PAPILLON (Élodie 
Plantin socio-esthéticienne), la commune a participé avec le prêt de la 
salle communale, à l’après-midi dédié à « OCTOBRE ROSE ». 
Élodie a convié l’association ONCOSUPP ( Oncologie Soins De Support) 
créée pour apporter du bien-être aux patients des services de 
chimiothérapie, d’oncologie et de soins palliatifs à l’hôpital Privé Sainte- 
Marie à Chalon-sur-Saône et Mathilde Moureaux, coach sportive, qui par 
le sport adapté à chaque âge et pathologie, redonne l’énergie et la 
confiance en soi pour traverser ces épreuves, ainsi que l’atelier couture de 
Le Rousset-Marizy venu exposer leurs créations. 
Le métier d’Élodie consiste à dispenser des soins esthétiques pour 
personnes souffrantes et fragilisées dans leur intégrité physique, 
psychique et sociale. Son approche et les soins apportés, accompagnent la 
personne vers un « mieux-être » et une reprise de la confiance en soi. 
Quant à Mathilde, coach sportive dans le Jura, elle nous a démontré que le 
sport c’est la santé, quelque soit l’âge, le sexe, et les pathologies qui 
accompagnent ou pas chacun d’entre nous. 
Les membres de l’association ONCOSUPP nous ont dispensé de précieux 
conseils pour démontrer la nécessité de pratiquer l’autopalpation 
régulièrement. Elles nous ont fait part d’une application qui se télécharge : 
https://keepabreasteurope.fr/keepabreast-app. 
Cette application vous aidera à établir votre routine et approche en 
matière d’auto-contrôle des seins, geste qui peut sauver une vie et éviter la 
prise en charge tardive. 
Une cinquantaine de personnes ont soutenu cet après-midi Octobre Rose, 
en apportant leur contribution reversée à l’association ONCOSUPP. 
Boissons, gâteaux, crêpes furent très appréciés. 
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Mme le maire,  accompagnée de ses conseillers et 
employés municipaux, a présenté ses vœux aux collongeois 
venus nombreux. Nous avons salué la présence de Mr 
Yannick Bonin chef de Centre des pompiers ainsi que celle 
des pompiers Patrick et Danielle et de Mme le maire de 
Genouilly . 
A l’issue de la cérémonie  nous avons partagé la galette des 
rois et le verre de l’amitié, un moment de convivialité très 
apprécié. 

VŒUX DU MAIRE 28 JANVIER 2024 

Le 25 janvier 2024, Mr le Président de la Communauté de 
Communes Sud Côte Chalonnaise, Antonio Pascual, a fait 
le choix de recevoir le personnel de la communauté de 
communes ainsi que les élus, à la salle les Arcades pour 
leur présenter ses vœux; Mme Catherine Griveaud, 1 ère 
adjointe, a accueilli l’assemblée et leur a fait  une 
présentation de notre commune, la soirée s’est terminée 
autour du verre de l’amitié. 

ETAT CIVIL  

Mariage de Mme Myriam Gauthier et de Mr Claude Chanlon le 18 mai 2024  

LOGEMENT COMMUNAL 
 

Emilie, Yannick et Arsène locataires du logement communal, sont partis vers d’autres horizons professionnels. 
Laetitia et sa fille Manon, sa compagne Sung Chu Chang Yoon ont pris possession du logement communal au mois de 
juillet. 
Laetitia, après une reconversion professionnelle, a crée son entreprise . 

                     TOUTOU TRUCK un service itinérant  
Laetitia  sillonne  nos villages avec son camion de toilettage itinérant et propose de prendre 
soin de vos animaux de compagnie, toilettage, tonte, coupe des ongles etc….tout ce qui 
apporte du bien-être à vos animaux. 
Vous pouvez compter sur son expérience et sa gentillesse. N’hésitez pas à la contacter pour 
prendre rendez-vous au : 06 83 63 70 37 
Vous pouvez consulter ses publications sur Facebook : Toutou Truck. Vous connaitrez ainsi 
les lieux et horaires de ses  passages sur le secteur.  
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LES NOUVEAUX ACTEURS LOCAUX  

Il y a ceux qui partent pour d’autres aventures et ceux qui arrivent avec la volonté d’entreprendre,              
ce fut le cas cette année 2024 pour notre village. 

 

 

 

 

 

 

Philippe et Marie, les tenanciers du restaurant la Gladie ont, après de 
nombreuses années de labeur, décidé de vendre leur restaurant. La 
notoriété de « la Gladie » n’a jamais faibli bien au contraire, mais leur 
choix de se diriger vers d’autres activités a mis un terme à ce qu’ils 
avaient entrepris à la suite de leurs parents. Nous leur souhaitons le 
meilleur pour leur nouvelle vie professionnelle, qu’elle leur apporte 
satisfaction et épanouissement. 

Pour le plus grand bonheur de notre village, le restaurant La Gladie  a 
trouvé repreneur. 
Victor Delorme et Laura Combier ont repris et rénové ce lieu renommé : 
« Auberge de la Gladie, chez Vic et Laulau ». 

Ils ont complétement transformé la salle de restauration en ayant soin de 
conserver une authenticité rurale tout en associant une touche moderne. 
C’est ainsi qu’après des travaux conséquents réalisés en partie par eux-
mêmes, ils ont pu ouvrir leur auberge le 3 avril à midi, nous faire 
découvrir une cuisine raffinée, fruit d’années d’apprentissage et de 
travail effectués chez les meilleures tables ou pâtisserie de la région. 

Victor met un point d’honneur à servir une cuisine avec des produits 
frais, des desserts faits par lui-même qui vous donnent envie de revenir 
découvrir les menus qui se renouvellent au fil des saisons. 

Nous leur souhaitons une belle réussite et les félicitons d’avoir osé 
relever ce défi dans un contexte post COVID qui rendait fébrile tout 
investissement. 
Souvenez-vous de ce numéro : 
Auberge La Gladie » chezVic et Laulau,  
84 route de Collonge 71460 Collonge-en-Charollais  
Tél : 03 85 79 80 91     Fermeture les lundi et mardi, ouverture les autres 
jours midi et soir. 
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AU FIL DU SOUVENIR 

 Mardi 19 mars 2024, Mme le Maire de Genouilly accompagnée de ses 
adjoints et conseillers a rejoint la municipalité de Collonge pour 
célébrer la journée nationale du souvenir et du recueillement pour la 
mémoire des victimes civiles et militaires de la Guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et au Maroc. 
Après la lecture des discours et les dépôts de gerbes, nous avons 
partagé , comme il est de coutume, le verre de l’amitié. La cérémonie 
du 19 mars 2025 aura lieu à Genouilly. 

Lundi 11 novembre, nous nous sommes rassemblés pour commémorer la fin de 
la 1ère guerre mondiale et honorer la mémoire des soldats morts au combat.  
Après avoir lu le message de Monsieur Sébastien Lecornu, ministre des Armées 
et de Monsieur Jean-Louis Thieriot, ministre délégué auprès du Ministre des 
Armées et des anciens combattants, de jeunes enfants, Eléonore et Aïden ont 
déposé une gerbe, s’en suivi la lecture des 28 noms inscrits sur le monument par 
Pierre-Louis et Augustin. 
A l’issue de la cérémonie, tous furent conviés à partager le pot amical. 

Lundi 11 novembre à la salle des Arcades, Régis Hagry a permis à une soixantaine de personnes de participer à une 
conférence sur le thème des FUSILLÉS POUR L’EXEMPLE lors de la 1ère guerre mondiale. 

 Dès la fin de l’année 1914, le haut commandement craignait une dislocation de l’armée, dues aux attaques qui 
faisaient des millions de morts et au fait que les soldats étaient contraints de vivre dans la boue, la crasse, le froid, dans 
les tranchées. L’ordre était de « tenir en main » cette armée et à la moindre rébellion, désobéissance, des conseils de 
guerre étaient chargés de prononcer des sanctions exemplaires à l’égard des soldats. C’est ainsi qu’en 1914-1915 
d’après les archives, il est rapporté le fait qu’il y a eu de nombreuses exécutions pour désertion, abandon de poste, 
recul pendant l’assaut, mutilations volontaires.  
Grâce à la pugnacité des femmes de soldats morts à la suite d’un jugement sommaire, une autre face de l’histoire fut 
mise à jour. Des lettres de soldats envoyées à leurs proches, femmes, parents, relatent les conditions dans lesquels les 
jugements ont été prononcés. Ces soldats clamaient leur innocence des faits reprochés mais rien n’y faisait, la sentence 
tombait pour un doigt blessé, pour avoir demandé un pantalon chaud, pour un motif purement inventé, mais il fallait 
donner l’exemple d’où le titre de ce documentaire : les FUSILLES POUR L’EXEMPLE. Régis et les membres de 
l’association ont lu des lettres de ces soldats fusillés pour l’exemple, retrouvées dans des archives familiales pour 
certains, qui ont bouleversé l’assemblée présente. 
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AVANT 

AU FIL DU SOUVENIR 

 

Samedi 2 mars, le comité du souvenir Jean Pierson réunissait ses adhérents pour son 
assemblée générale, la présentation des comptes et le planning des interventions pour 2024 
qui furent approuvés par les membres du comité. 
L’après-midi, à la salle communale  Robert Chantin présentait et nous commentait le 
documentaire : « la libération en un an de la Corse au Rhin ». 

Le comité du souvenir Jean Pierson a 
organisé le 31 août, comme depuis plusieurs 
années, une randonnée sur les pas du 
maquis, commentée par Daniel Duplessis. 
Au terme de cette balade, le verre de 
l’amitié fut offert par le comité. 

Cérémonie commémorative de Maranges. 
Nous avons célébré  le 26 mai 2024 les 80 ans du massacre de Maranges. De nombreuses personnalités étaient 
présentes, le Sous-Préfet Mr Olivier Tainturier, le Président de la c.c.S.c.c. Mr Antonio Pascual , Mmes Sophie 
Clément, Dominique Lanoiselet et Mr Alain Ballot, conseillers départementaux du canton de Blanzy et de Buxy, le 
lieutenant Yannick Bonin, chef de centre de la caserne des pompiers de Joncy, l’Adjudant Pagnier de la gendarmerie 
de MontSaint -Vincent, les pompiers, les maires ou leurs représentants des communes de Buxy, Mont-Saint-Vincent et 
Genouilly, les élus de la commune, Mr Roger Joly, dernier résistant du comité du Souvenir Jean Pierson.                                     
Mme le Maire de Collonge-en-Charollais, Mr le Sous-Préfet et Mr Robert Chantin, historien, ont fait lecture de leurs 
discours respectifs. Les chants de la chorale de Genouilly et la musique de l’Union Musicale de Saint-Gengoux-le-
National ont accompagné cette cérémonie. Après le dépôt des gerbes par les différentes autorités, les enfants 
déposèrent une fleur à l’énoncé de chaque nom inscrit sur le monument. Deux enfants du village lurent un poème de 
Robert Desnos. À l’issue de cette commémoration, nous nous sommes retrouvés à la salle communale de Collonge 
pour partager le verre de l'amitié. 
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LES NOUVEAUX ACTEURS LOCAUX (SUITE ) 

« AIMER À EN NOURRIR » CHEFFE CUISINIÈRE  NOMADE EN SAÔNE ET LOIRE  

 
Frédérique Guidot Cheffe nomade 

2A rue du Moulin des Anses 
71460 Collonge en Charollais 

aimeraennourrir@etik.com           tél : 06 14 25 87 33 

 
Un jeune couple de Collongeois Johan Colombet et 
Frédérique Guidot installés à Collonge-en-Charollais depuis 
2 ans, qui exercent chacun une activité mettant en valeur 
leurs compétences.  
Frédérique Guidot, jeune cheffe cuisinière, propose une 
cuisine sensible et vivante, saine et engagée. 
Une reconversion professionnelle l’a conduite à passer son 
CAP de cuisine puis travailler dans différents restaurants à 
Bordeaux. L’appel de la campagne fut révélateur et le rêve de 
nourrir ses semblable devint réalité, riche d’expériences telles 
que la pratique du woofing (travail bénévole sur une 
exploitation agricole en échange du gîte et du couvert) et 
l’étude des plantes aromatiques et médicinales. Frédérique a 
créé son entreprise en 2023  de cheffe nomade à domicile : 
« Aimer à en nourrir ». 
Frédérique intervient aussi bien chez les particuliers que chez 
les professionnels lors de repas au quotidien (pension, batch 
cooking, menus de cantine, rééquilibrage alimentaire), lors 
d’événements tels que repas de fêtes, table paysanne, 
banquets etc… Elle fait aussi de la transformation alimentaire 
(cueillette, cuisine et mise en conservation de vos produits). 
Revenons sur le batch cooking, Frédérique donne des 
conseils pour gagner du temps et avoir une organisation au 
top, élabore des menus en fonction des saisons, établit la liste 
de courses, cuisine etc... Certes un gain de temps mais pas 
que, fini les plats industriels, mais une cuisine saine et 
équilibrée pour plusieurs jours ou semaines, (tout dépend de 
la demande formulée), elle  entre dans votre cuisine et 
bouleverse votre quotidien.   
Nous avons fait appel à Frédérique pour assurer le repas de 
nos retraités à la salle les Arcades, elle nous a préparé des 
mets élaborés avec des produits de saison. 
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LES NOUVEAUX ACTEURS LOCAUX (SUITE) 

Nous avons relaté le choix professionnel de Frédérique et 
nous allons également, vous présenter Johan. 
Un jeune homme de 27 ans, au parcours déjà bien rempli. 
Une formation de designer et concepteur de bâtiments 
écologiques, le conduit à faire de l’habitat, un lieu de bien-
être. 
Ses études au Québec dans un centre de formation et ensuite 
auprès de « la maison Terre Vivante » dans les Alpes, l’ont 
conforté dans son engagement de contribuer à la réalisation 
de maisons avec des matériaux écologiques comme la paille, 
la terre et le bois en adhérant au réseau Twiza (réseau 
d’entraide pour un habitat écologique, convivial et résilient), 
réseau qui lui a permis de réaliser au sein d’un chantier 
participatif une maison respectant les critères écologiques.  
Il va de soi que pour se lancer dans de telles constructions il 
faut être bricoleur, ingénieux et curieux et avoir une bonne 
dose de courage, qualités dont Johan est doté. 
Ayant autant de cordes à son arc, il met à profit ses 
connaissances et prend plaisir à les partager. 
Ses activités ne s’arrêtent pas au travail manuel telle la 
construction de ses ruches en paille et en chanvre mais il 
pratique également l’hypnose et accompagne les personnes en 
développement personnel et énergétique. 
Un jeune couple qui a compris que le bonheur réside avant 
tout dans un choix de vie proche de la nature et non pas une 
vie faite d’artifices, vie qui privilégie l’autonomie, en créant 
le moins de dépendance possible. 
Nous avons sollicité Johan cet été pour qu’il puisse remplacer 
notre agent communal, Alexandre, pendant ses congés 
annuels vu l’ampleur des travaux à faire. Il continue à faire 
quelques heures tout au long de l’année, en renfort, selon les 
besoins de la commune. 
Johan et Frédérique parcourent nos sentiers avec leurs 
chevaux, ce qui est un avantage notoire pour la commune, car 
les problèmes rencontrés ça et là au gré de leur balades sont 
systématiquement signalés et peuvent être pris en charge par 
les agents ou bénévoles. 

 

 

Le comité des fêtes nous a  encore démontré leur volonté de créer du lien social  dans notre petit village. Les 
bénévoles se sont investis ce samedi 14 décembre en organisant le marché de Noël. 
Quatorze exposants ont pris possession des lieux  pour déployer leur bancs. Nous pouvions nous réchauffer avec du 
vin chaud, du café tout en dégustant des gaufres et des tartines de fromage fort. 
Au fil de la journée, nous avons pu admirer le talent de nos exposants qui, pour la plupart, confectionnent eux-
mêmes les produits proposés. La plus jeune exposante nous a émerveillé par ses créations  de cartes de vœux. 
Nous pouvions au gré des étals faire nos achats, bijoux, sacs en toile, bougies, objets en bois tourné, tableaux, 
réalisations originales avec des capsules en aluminium ou des CD, se régaler au stand des fromages etc... 
Nous remercions Mme la conseillère départementale, Sophie Clément qui est venue nous rendre visite et chiner 
l’objet coup de cœur. Nous connaissons son attachement aux associations, elle œuvre depuis son élection pour 
permettre aux bénévoles de pouvoir s’appuyer sur un service créé post-covid  ASSO71, porte d’entrée pour toutes 
les associations loi 1901, il accueille, écoute, oriente et accompagne les dirigeants et les  bénévoles qui peuvent être 
en difficulté  face à des démarches administratives, demandes de subvention, dépôt de dossiers en préfecture ou toute 
autre question. 
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A l’issue du marché de Noël, le Père-Noël a fait son apparition devant une assemblée émerveillée par le spectacle. 
Oui, le père-Noël tant attendu est arrivé dans une remorque tractée par un quad tout illuminé et surtout avec une hotte 
pleine de jouets et de papillotes. Le comité des fêtes lui avait passé une généreuse commande qui fut distribuée aux  
treize enfants présents, trois manquaient à l’appel mais auront leurs cadeaux à leur retour. Les parents ont également 
profité de la soirée en partageant boissons, gâteaux et papillotes. 
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Le FESTIVAL DE LA PIERRE organisé par la communauté de communes Sud côte chalonnaise animera tour à tour 
ses 36 communes. Ce Festival de la pierre remarquable se déroule au fil des week-end jusqu’au grand final qui aura 
lieu  à Saint-Boil en juin 2025. Pierrette, la mascotte du festival itinérant se déplace de commune en commune. 
Chaque commune apporte « sa pierre » à l’édifice  avec l’objectif de fédérer les villageois. Vous pouvez consulter le 
calendrier des manifestations en dernière page. 
À Collonge-en-Charollais, celui-ci aura lieu le 15 mars 2025 et aura pour thème une marche contée au cœur de notre 
forêt de Chaleutre.  
Les différentes pierres qui ornent nos sentiers permettront à l’imaginaire, à la créativité des enfants et des adultes de 
nous faire vivre des moments magiques lors de cette balade. 
Afin de réussir cette journée, Jean-Jacques et Virginie ont invité nos jeunes Collongeois à s’initier au théâtre, à la mise 
en scène et à la création de masques, un après-midi récréatif fort apprécié qui s’est achevé par un goûter.  
 

 
 
La Commune et le comité des fêtes ont conjointement contribué à la fabrication de décorations de Noël pour les 
renouveler. Un peu de lumière au cœur du village contribue à rendre  magique cette période de Noël pour les enfants 
en particulier. 
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La mascotte 
Pierrette 

Le comité des fêtes a organisé le samedi 7 décembre, une soirée jeux pour petits 
et grands. Les crêpes confectionnées par Sylvie, la présidente, ont fait le 
bonheur des enfants et des adultes aussi. Les participants se sont bien amusés. 
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JOURNÉE CITOYENNE 

 Réparation de l’entourage du lieu de 
stockage des containers aux Ances 

 Peinture des clôtures (étang et hangar communal) 

 Tonte des abords de l’étang  

 Désherbage du cimetière et nettoyage de l’église 

 Nettoyage autour du lavoir 

 Intendance pour assurer le repas bien mérité des bénévoles midi et soir. 
Un grand merci à tous ces bénévoles pour le travail réalisé et pour    
l’ambiance chaleureuse qui régnait en cette belle journée printanière. 

Cette journée du 25 mai fut pour la 
1ère fois l’occasion de réunir toutes 
les bonnes volontés qui, à la 
demande de la commune, ont 
répondu présent, pour donner un 
peu de leur temps et de leur 
compétences pour réaliser des 
tâches afin d’embellir notre lieu de 
vie. 
Plusieurs groupes se sont formés 
pour ensuite se diriger sur différents 
sites : 

Pour la réussite de cette journée et 
à tous ceux qui œuvrent au 
quotidien pour l’embellissement 
de leur quartier soit par le 
fleurissement du pont des Ances 
ou l’entretien de l’arbre de la 
liberté, la tonte de certains bords 
de route. 
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TRAVAUX  COMMUNAUX 

Chloé Caton  

Les conseillers et bénévoles sont intervenus sur la voie communale  « rue de la 
tour ». Les renards, les blaireaux, par leurs passages répétés aux mêmes endroits 
accéléraient l’érosion de la butte, la terre ne retenant plus la végétation.  
Cette partie de la voirie très encaissée et humide, subit également les 
conséquences du passage des véhicules de plus en plus lourds. Il fallait intervenir 
avant que la route et les fossés soient encore plus dégradés. La pose de tuyaux de 
drainage a amélioré cette voie  mais il faut que les conducteurs qui empruntent ce 
chemin soient vigilants et ne dégradent pas le travail fait.  
Profitant de la mini pelle, ils se sont rendus sur le chemin rural de Montelon , 
inscrit au PDIPR, qui relie les Ances à le Rot, le passage de 4 X 4 et tracteurs 
ayant fait de telles ornières que c’était devenu impraticable. En espérant que le 
travail effectué par ces bénévoles perdurera dans le temps… 

La météo pluvieuse a boosté la végétation, les vernes ont envahi les abords de 
l’étang au grand dam des jeunes pêcheurs qui ne purent jeter leurs lignes à 
proximité sans risque de casse. Alexandre et Johan ont coupé les rejets de ces 
vernes. Nous avons retrouvé ainsi un cadre plus structuré tout en maintenant des 
zones d’ombres, permettant aux poissons de pouvoir supporter les effets des 
variations de température de l’eau lors des périodes chaudes . 

Les tracteurs aux abords de l’étang avaient fortement endommagé l’accès à la plate
-forme réservée aux pompiers. La commune a donc décidé de fermer cet espace en 
posant des barrières pour maintenir ce lieu propre pour les collongeois. 
Travail fait bénévolement par des conseillers et des villageois que nous remercions 
par le biais de ce bulletin, ils œuvrent généreusement pour le confort de tous et 
dans l’intérêt de la commune. 
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Le comité des fêtes a convié le dimanche 7 juillet les Collongeois et 
Collongeoises à partager cette journée au bord de l’étang et pour notre bonheur 
le soleil était au rendez-vous .  
Les photos témoignent de l’ambiance chaleureuse qui régnait, du plaisir de se 
retrouver, de goûter les mets préparés par chacun, comme il est de coutume. 
Grands et petits ont pu pêcher, jouer à la pétanque ou se reposer tout 
simplement. 

Le sport est sans aucun doute un des meilleurs alliés pour le maintien en bonne santé, c’est ainsi que Mathilde 
Moureaux Coach sportive a dispensé des cours de zumba et de pilates. À plusieurs reprises cet été, nous avons profité 
du cadre reposant de l’étang pour suivre ces entrainements. 

                             Calendrier des manifestations pour 2025 
Vœux du maire : 
25 janvier  
 
Festival de la pierre : 
Marche contée le 15 mars 
 
Repas des retraités : 
Jeudi 16 octobre  
 
Programme des associations pour 2025 
 
Comité des fêtes                                                                 
21 juin : Soirée pizzas, fête de la musique                                 
 
6 juillet : Repas des Collongeois 
 
13 septembre : Soirée pizzas 
 
13 décembre : Marché de Noël et Noël des enfants 
 
Octobre Rose 
18 octobre : Journée dédiée à Octobre Rose  
 
Société de chasse :  
19 juillet : Banquet de chasse  
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Samedi 05 juillet, la société de chasse de Collonge 
réunissait comme elle en a l’habitude, les 
propriétaires qui louent ou mettent à disposition leurs 
terrains ainsi que les chasseurs et leurs invités. 
L’assemblée a apprécié le sanglier à la broche 
cuisiné par les chasseurs. Une belle journée sous le 
signe de la convivialité. 

 

Assemblée générale du comité des fêtes le 16 février 
2024, réunion lors de laquelle le programme de 
l’année fut défini, programme que vous retrouverez 
au fil du bulletin. 

Samedi 9 mars, le comité des fêtes organisait son 1er carnaval, chacun faisant preuve d’imagination pour jouer le jeu 
le temps d’une soirée qui s’est terminée par le verre de l’amitié, accompagné de petits gâteaux faits maison. 
Un bon moment de convivialité, un grand merci au comité des fêtes. 

Malgré la fraicheur de ce samedi 1er juin, le comité des 
fêtes peut dire que leur évènement fut un véritable 
succès. Nos pizzaïolos n’ont pas fait preuve 
d’amateurisme mais en vrais professionnels, ils ont réussi 
à préparer et à cuire une bonne soixantaine de pizzas 
faites maison. De l’avis de tous les gourmets, elles 
étaient délicieuses. 
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TRAVAUX COMMUNAUX 

Budget, 

Le chemin de la Détournée inscrit au PDIPR (plan départemental des itinéraires de 
promenades et randonnées en Saône et Loire) part du ruisseau de Laveau pour 
atteindre la rue du Chatelôt. Il était envahi par les ronces et les branchages, faisant 
suite à un défaut d’entretien des riverains, qui au fil du temps ne permettait plus le 
passage de tracteur ni de broyeur. L’inscription de ce chemin au PDIPR oblige la 
commune à le rendre praticable pour les randonneurs, les vététistes et les cavaliers. 
La commune a donc sollicité Mr Stéphane Moreau pour dégager le chemin de la 
Détournée et le chemin sous les vignes qui était dans le même état. Coût de 
l’opération : 600€ auxquels doivent s’ajouter les heures des employés communaux 
pour le maintien en état après le passage de l’entreprise. 
Nous espérons que les riverains prendront leur responsabilités quant aux obligations 
qui leur incombent afin que la commune ne soit plus dans l’obligation d’avoir 
recours à nouveau à une entreprise pour l’entretien de ces chemins. 
La traversée du ruisseau était impossible pour les randonneurs, Alexandre et Johan 
ont remédié à cette problématique en fabriquant un gué, sans avoir à modifier 
l’écosystème du lieu. 
Après plusieurs années de sécheresse qui avaient mis en souffrance la végétation, la 
pluie a fait son retour et a conditionné le travail des agents qui se sont retrouvé face à 
une tâche d’une ampleur sans précédent, d’où la nécessité d’avoir recours à Johan 
Colombet en tant qu’employé saisonnier. L’entretien du chemin de Baglas, en 
partance du lieu dit le Rot pour aller jusqu’aux Ances, en longeant le ruisseau 
Laveau, ne peut être entretenu que manuellement, l’étroitesse de ce sentier ne 
permettant pas le passage de tracteur. Alexandre et Johan ont dû dégager à plusieurs 
reprises ce sentier inscrit au PDIPR : temps évalué par agent pour la période 
estivale : 4 jours.     
Tous ces travaux ont conduit le conseil municipal à prendre des décisions quant au 
maintien des sentiers de randonnée comme tels ou pas. Il a, à l’unanimité, décidé de 
n’entretenir que les chemins inscrits aux balades vertes et au PDIPR. Il suffit 
d’analyser les cartes ci-dessous pour imaginer le temps à consacrer à l’entretien 
indispensable. La société de chasse prend à sa charge une partie de ces sentiers au 
sein de la forêt et font même plus. 
 Tracé du circuit  PDIPR 
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        Vue d'ensemble par chapitre de fonctionnement en dépense et recette 

   
Dépenses de fonc onnement 

Chapitre Désigna on  Montant  

011  Charges à caractère général  150 995,00 

012  Charges de personnel et frais assimilés    39 000,00 

014  AƩénuaƟons de produits    10 481,00 

65  Autres charges de gesƟon courante    37 950,00 

66  Charges financières      9 200,00 

023  Virement à la secƟon d'invesƟssement    91 361,00 

042  OpéraƟons d’ordre de transfert entre secƟons      4 030,00 

043  OpéraƟons d’ordre à l’intérieur de la secƟon de    ‐ 2 015,00 

   TOTAL DÉPENSES  341 002,00 

    

Rece es de fonc onnement 

Chapitre Désigna on  Montant  

70  Produits des services, domaine et ventes diverses    1 510,00 

73  Impôts et taxes    6 400,00 

731  ImposiƟons directes  97 812,00 

74  DotaƟons et parƟcipaƟons  42 845,00 

75  Autres produits de gesƟon courante   17 000,00 

002  Excédent de foncƟonnement reporté  177 450,00 

   TOTAL RECETTES  343 017,00 

 

 
ANALYSE ÉNERGÉTIQUE 

 
Analyse du bilan énergétique 2023 réalisé par Mr Petiot , conseiller en énergie partagé du pôle Transition 

Energétique du SYDESL 
 
Synthèse des actions mises en œuvre récemment et impacts observés 
  
Secteur Description Impacts observés (kWhEF PCI 

 
 
Patrimoine bâti : Mairie 
Logement 

Fin 2023 : arrêt chaufferie gaz 
et mise en place d’une solution 
avec 2 Pacs Air/Eau permettant 
de différencier les zones 
publiques des zones locatives. 
ECS ballon 25l électrique pour 
la zone Mairie 

Impact attendu à constater en 2024 

 
 
 
 
 
Patrimoine bâti : Gîte + 
Salle Polyvalente 

- Mise en place de thermostats 
intelligents et connectés sur 
zone Gîte 
- Réglage chaudière bois 
granules et pilotage à distance 
différenciée sur les 2 zones 
- Adaptation des modalités 
locatives : pas de mise à 
disposition simultanée des 2 
espaces 

Gîte : réduction de 32% des consommations 
(2023/2021) 
Salle Polyvalente : réduction de 29% des 
consommations (2023/2021) 
Le secteur Patrimoine Bâti enregistre une 
diminution notable des émissions de gaz à effet 
de serre par rapport à 
l'année de référence (2014). Les dépenses sont 
orientées à la hausse, malgré la réduction 
conséquente des 
consommations en 2023, résultat de  
l’augmentation du coût de l’énergie. 
Baisse des consommations ne signifie pas 
malheureusement baisse des dépenses !!! 

 
Eclairage public : tous 
quartiers 

Réduction différenciée par 
quartiers 
des créneaux horaires en hiver 
- Coupure estivale 
- Remplacement luminaires 
existants par technologie LED 

Baisse des consommations de -53% /2014 

 
Cadastre solaire de Saône et Loire :  
 
Le Syndicat d’Energie de Saône-et-Loire (SYDESL) lance son premier cadastre solaire, en partenariat avec 
Énergies Demain. 

Avant de vous lancer dans un projet d’installation de panneaux solaires afin de réduire votre facture d’électricité, 
consultez le site suivant :  https://sydesl.fr/cadastre-solaire/ 

Le cadastre solaire est gratuit et fiable, accessible à tous les habitants du territoire, il vous permettra de connaître 
le potentiel d’ensoleillement de votre toiture ainsi qu’une analyse de l’intérêt économique et de la faisabilité d’un 
projet de production solaire photovoltaïque ou 

thermique. Vous 
pouvez scanner 
en toute sécurité 
le QR code 
suivant : 
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BÂTIMENTS COMMUNAUX  ET VOIRIE 

L’entreprise Germain, après avoir constaté une malfaçon de l’enduit de la salle des associations a refait le crépi. 
Alexandre et Agnès ont repeint les portes . Un local remis à neuf enfin après des mois d’installation d’un échafaudage 
qui attendait que la pluie cesse quelques jours … 

Le lavoir du Bas de Collonge nous a donné quelques frayeurs, l’eau 
n’y arrivant plus. Malgré les travaux conséquents effectués l’année 
dernière, un rongeur avait eu la malheureuse idée de rentrer dans le 
tuyau d’alimentation. Toutes les précautions qui avaient été prises 
pour éviter ce problème n’ont pas empêché l’obstruction. Emmanuel 
a dégagé l’animal de ce gîte inapproprié et l’eau fut de retour. Il 
demeure quand même un problème de fuite du lavoir qui devra être 
vidé afin de la colmater. 

TRAVAUX DE VOIRIE  

L’entreprise la Colas est intervenue sur plusieurs lieux :  
 
 Reprise du virage au niveau du n° 2 rue du bas de Collonge. 

 Canalisation des eaux de pluie qui inondaient  la cour commune des n° 1-5-7 de la rue du bas de Collonge. 

 Canalisation des eaux de pluie au n° 1 chemin de Larroux. 

 Reprise enrobé en partie au n° 1 rue du moulin des Ances. 

 Reprise enrobé pour amortir la racine traversant la route de la rue des Ances direction Joncy. 

Après avoir étudié plusieurs possibilités pour sécuriser ce lieu en raison du manque de 
visibilité, surtout en provenance de la rue du Bas de Collonge et de la vitesse excessive 
de certains usagers, la mise en place de ralentisseurs ne fut pas retenue, ni la pose d’un 
plateau, trop onéreuse. L’installation d’un miroir semble dans un 1er temps donner 
satisfaction aux riverains. 

Des pluies diluviennes  nous ont permis de mettre en évidence des 
infiltrations d’eau qui avaient endommagé les chevrons du toit du gîte 
jusqu’au pourrissement de ceux-ci, la cheminée présentait des signes de 
vétusté. 
Après consultation d’un charpentier, la décision de démolir la cheminée 
semblait être la solution la moins onéreuse . 
D’autres infiltrations d’eau de pluie posaient problème à la mairie. 
Nous avons fait appel à l’entreprise Corsin qui a pris en charge ces travaux . 

Afin d’améliorer 
l’isolation du gîte nous 
avons procédé au flocage 
du grenier. 

SECURITÉ AU CARREFOUR DE LA RUE DU BAS DE COLLONGE ET RUE DE THOMERY 
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FINANCES 

        Vue d'ensemble par chapitre d'investissement en dépense et recette  

Dépenses d'inves ssement 

Chapitre Désigna on  Montant  

16  Emprunts et deƩes assimilés    20 577,00 

204  SubvenƟons d'équipement versées   1 0 000,00 

21  ImmobilisaƟons corporelles  118 387,00 

   TOTAL DÉPENSES  148 964,00 

    

Rece es d'inves ssement 

Chapitre Désigna on  Montant  

021  Virement de la secƟon de 
foncƟonnement   91 361,00 

10  DotaƟons, fonds divers et réserves     5 336,00 

13  SubvenƟons d'invesƟssement reçues     2 340,00 

16  Emprunts et deƩes assimilées        400,00 

001  Excédent d'invesƟssement reporté    45 497,00 

040  OpéraƟons d’ordre de transfert entre 
secƟons      4 030,00 

   TOTAL RECETTES  148 964,00 
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BÂTIMENTS COMMUNAUX  
L’église Saint-Etienne présente des stigmates d’infiltration d’eau, visibles dans le chœur, qui altèrent les peintures 
rénovées par l’ARVEC.  
Les conseillers Emmanuel et Patrick ont exploré le clocher pour déceler toutes fuites de la toiture ou des abat-son. 
L’état de dégradation des murs extérieurs de l’église laisse présager de possibles d’infiltrations des eaux pluviales, la 
remontée des eaux par capillarité contribue à l’altération des peintures. 
Nous avons sollicité le cabinet d’architectes Burlat et Vega de Paray-le-Monial pour avoir son expertise et effectuer un 
diagnostic. La commune n’ayant aucun plan dans les archives de l’église, l’agence TEOLE INGENIERIE 3D a réalisé 
un relevé et la modélisation 3D de la charpente, du bâti et des combles de l'église Saint-Etienne ainsi que l’intégration 
de la charpente à partir d’un nuage de points. 
Une subvention départementale pour l’étude complémentaire préalable aux travaux de restauration de l’église nous a 
été accordée. Le cabinet d’architectes a rendu son rapport après l’inspection de la charpente, du clocher, des enduits 
extérieurs. Un géobiologue a été missionné pour détecter toute présence d’eau à l’intérieur de l’église, ce qui pourrait 
expliquer en partie ces remontées d’humidité par capillarité, dans la mesure où aucune trace ne laisse à penser à une 
éventuelle fuite par la toiture. 
Le cabinet d’architectes cible les points cruciaux en mettant un ordre de priorité :  
Il priorise les phases en fonction du coût et de l’attribution des subventions demandées qui seront réalisées sur 
plusieurs années. 

 déposer les anciens chêneaux, mettre des chêneaux sur l’ensemble de la toiture sauf le clocher.   

 Constat de fissures des corniches, contreforts du transept en mauvais état : reprendre ces fissures et voir quelle 
solution apporter pour remédier à ce problème,  problème qui engendre le pourrissement des soubassements (soit 
refaire les joints ou attendre les enduits). 

 Pour lutter efficacement contre les eaux de pluie qui rejaillissent sur les murs extérieurs de l’église, refaire un 
drainage sur 50 cm de large autour de l’église  avec la pose d’un drain pour collecter les descentes du toit. 

 Installer une boîte magnétique pour assécher l’intérieur de l’église. 

 Piqueter l’ancien enduis et le refaire. 

Les travaux de restauration représentent un coût important pour la commune, nous solliciterons les aides de l’Etat par 
le biais de la DETR, nous lancerons une souscription auprès de la Fondation du Patrimoine qui nous permettra de 
déposer une demande de subvention  auprès de la Région Bourgogne-Franche-Comté, demande auprès du Conseil 
Départemental au titre APP.  

Nous avons également pris conseil auprès d’un cabinet d’expertise financière qui sera à même de nous orienter vers le 
meilleur choix : autofinancement ou prêt. 

Il est porté à la connaissance de la commune qu’elle n’est certes pas tenue d’entretenir les édifices du culte mais la 
sécurité étant de sa responsabilité, celle-ci doit faire exécuter les travaux nécessaires à la bonne conservation des 
édifices, la commune, propriétaire, assure l’entretien du clos et du couvert. 
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